Championnats par Equipes

Tout d’abord nous adressons toutes nos félicitations aux clubs de TT  Joué les Tours pour l’obtention du titre de Champion de France Pro B, et  à l’AMO Mer pour le titre de Champion de France en nationale 2 
Championnat national Pro B

Le TT Joué les Tours a perdu aucune rencontre, 13 victoires et deux matchs nuls durant la saison 2007-2008 et accède la saison prochaine en  Pro A

Pour sa première apparition à ce niveau le club de Chartes ASTT termine 6ème et se maintient    en Pro B pour la saison 2008-2009

Nationale 1et 2 Dames

L’équipe 2 du TT Joué les Tours a évolué en N1 se maintient à ce niveau  et termine 4ème à la 2ème phase 

L’entente Déols-Chabris qui a évolué en N1en première phase  et en N2 en 2ème phase se maintient dans cette division  en terminant 3ème de la poule

L’entente Ingré Ping St Jean a évolué en N1 et N2 en 2ème phase l’équipe termine 3ème de poule

CL2P se maintient en N2 et finit 2ème en deuxième phase

L’équipe n°3 du TT Joué les Tours ayant accédé en N3 en première phase  termine 7ème et évoluera en Pré-Nationale Dames la saison prochaine

La Ligue du Centre n’a jamais eu autant d’équipes évoluant en Nationale2 Dames  reléguées en Pré-Nationale en cours de saison, en effet nous avons eu 4 clubs qui n’ont pu se maintenir à ce niveau,  Blois Ping 41, AMO Mer, CS la Membrolle et US Yèvres.

Nationale 1, 2, 3 Messieurs

Le Club de la 4 S Tours  1er en N1 lors des deux phases évoluera en Pro B la saison prochaine.
Ingré CMPJM se maintient en N1 et finit 4ème en 2ème phase.

AMO MER descendu de la N1 est Champion de France de N2 et évoluera de nouveau  en N1 la saison prochaine.

Chartres ASSTT 2 termine 1ère de sa  poule en N2 accède en N1  et éliminé en ¼ de finale

Les équipes du TT Joué 1 et 2 terminent secondes de leurs poules et se maintiennent en N2

L’entente AUBIGNY/MEHUN termine 1er de poule en N3 et éliminé lors des plays off.

L’USM OLIVET 1 se maintient en N3 en terminant 5ème de poule.
L’équipe 4S Tours 2 finit 1ère de poule accéde en N2 et éliminé lors des plais  off

La Berrichonne Châteauroux redescend de N3 en Pré-Nationale Messieurs  pour 2008-2009.

L’équipe 3 de Chartres ASTT ayant évolué en Pré-National Messieurs en première phase n’a pu se maintenir à l’échelon Supérieur N3
Championnat Régional Dames

L’AMO Mer est championne Régionale en Pré-Nationale Dames et accède en N2 la prochaine saison

Blois Ping 41 2ème de Pré-Nationale est repêchée par la FFTT et évoluera en N2 Dames.
CJF Les Aubrais est Championne Régionale en R1 et accède en Pré-Nationale.
CTT Déols est Championne Régionale en R2 et accède en R1.
Championnat Régional Messieurs

CTT Déols ayant évolué en première phase en N3 est Champion  de la Pré-National Messieurs et évoluera en N3 la saison prochaine.
Après une  rencontre très disputée lors des Finales Titres à Aubigny sur Nére, 10 manches partout  pour les deux équipes (39 à 37 manches), le club  USM Olivet est Champion  Régional 1, jouera en Pré-Nationale.
Chartes ASTT 4 est Champion Régional 2 et accède en R1.
USE Avoine Beaumont Champion Régional en R3 et accède en R2.
Comme la saison précédente la Commission sportive a été sollicitée  pour dénouer plusieurs litiges  (180 dossiers pour la saison) et en particulier l'absence de licences ou de certificat médical  lors des rencontres. Le plus souvent des problèmes viennent des rencontres sans juge arbitre. Quand le juge arbitre est présent il doit appliquer le règlement et ne pas faire jouer une personne sans ces documents, rien  ne sert d’être agressif ou irrespectueux  envers lui. La Commission Sportive informe le club   de sa décision, il n’est pas nécessaire de nous répondre par  un  courrier « menaçant voir arrogant  » nous sommes des bénévoles et nous donnons beaucoup de notre temps. 

Nous voulons que notre discipline ait  une image de marque et de qualité envers l’extérieur. 

Pour la saison prochaine, le cas des juges arbitres qui n’appliqueront  pas les règlements  sera transmis à la Commission Régionale d’Arbitrage qui prendra toutes les mesures réglementaires.

Le règlement sportif de la ligue, quelque soit la division,  est entériné par la Commission Sportive et validé pour toute la saison  par le Comité Directeur, il ne peut être modifié en fonction   des descentes de nationales.

Pour la première fois nous avons organisé les Finales Titres sur un même lieu,  nous remercions le club d’Aubigny sur Nere qui a bien voulu organiser  cette manifestation. Les clubs étaient satisfaits de cette formule et qui a été très appréciée surtout pour les féminines 

Nous réitérons toutes nos félicitations aux Clubs de TT Joué et à l’AMO Mer  pour leur titre de champion de France et à la 4 S Tours pour sa remontée en Pro B 
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